
Ref. formation 202206135523

Responsable-Coordonnateur Services au Domicile - RCSAD

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

IRTS NOUVELLE-AQUITAINE
Matthieu PETIT
05.56.84.20.20
m.petit@irtsnouvelleaquitaine.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Entretien
Épreuves orales

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

• Être titulaire d’un titre, diplôme ou certificat
inscrit au RNCP au moins au niveau IV (Bac) •
Ou avoir trois ans d’expérience dans les
secteurs social, médico-social, sanitaire, SAP
(services à la personne) et satisfaire à une
épreuve d’admissibilité pour vérifier la maîtrise
de la langue française à un niveau équivalent
au niveau IV et les connaissances sur les
thèmes de l’actualité des services à la
personne • Satisfaire à un entretien oral
portant sur la motivation à entrer dans un
parcours de formation, à exercer le métier de
coordonnateur de services à domicile, et sur la
connaissance du secteur.

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Oui

Objectif de la formation

Le Responsable-Coordonnateur (coordonnatrice) Services au Domicile (RCSAD) assure l’interface entre les clients, les intervenants et la
structure de services au domicile. Les activités du RCSAD varient en fonction de l’organisation de la structure, de la répartition des activités
et des différents niveaux hiérarchiques. Le Responsable-Coordonnateur (coordonnatrice) Services au Domicile (RCSAD) élabore et organise
des prestations de services pour des clients allant du particulier cherchant des services d’entretien domestiques, aux personnes en perte
d’autonomie ou en situation de handicap ayant besoin d’une prestation plus étendue. Titre professionnel inscrit au RNCP niveau 5 (BAC + 2).

Contenu et modalités d'organisation

Bloc 1 CCP - Concevoir et organiser une prestation de services au domicile Analyser une demande de services au domicile, recueillir les
attentes et concevoir une prestation adaptée Réaliser la gestion administrative en lien avec la prestation Organiser et coordonner la
prestation de services au domicile Bloc2 CCP - Contribuer à l’amélioration de la qualité du service et représenter la structure auprès des
partenaires Veiller à la qualité du service rendu lors des interventions à domicile Coopérer avec des partenaires pour coordonner les
interventions au domicile Bloc 3 CCP - Animer et coordonner une équipe d’intervenants à domicile Recruter des intervenants et accompagner
leur intégration Planifier et contrôler l’activité des intervenants Accompagner et soutenir l’équipe des intervenants

Commentaires sur la durée hedmomadaire Validation partielle avec la possibilité de suivre un ou deux blocs sur les 3.
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé
Commentaires sur la parcours personnalisable Les cours sont répartis sur 12 mois, à raison d’un ou deux
regroupements par mois en présentiel, à Talence.

Validation(s) Visée(s)

Titre professionnel responsable - coordonnateur services au domicile - Niveau 5 :
DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00343451
du 12/06/2023 au

05/04/2024
Talence (33)

IRTS NOUVELLE-
AQUITAINE

00344316
du 12/06/2023 au

05/04/2024
Talence (33)

IRTS NOUVELLE-
AQUITAINE

Non
éligible

00439551
du 02/10/2024 au

01/10/2025
Talence (33)

IRTS NOUVELLE-
AQUITAINE



00439555
du 02/10/2024 au

01/10/2025
Talence (33)

IRTS NOUVELLE-
AQUITAINE

Non
éligible


